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Gérer les finances d’une ville est loin d’être un long fleuve tranquille.
Il faut faire preuve de rigueur, savoir anticiper les besoins, être réfléchi
et parfois même visionnaire. Fortes de leurs expertises respectives,
Lucie Guenier-Delafon, directrice générale des services, Nathalie Casciola,
adjointe aux finances et aux ressources humaines, et Véronique Bastien,
chef du pôle ressources et commande publique, nous racontent leur 
quotidien durant ces derniers mois. 

Cette situation
pandémique inédite 

nous force à réfléchir
autrement

uite aux dernières élections municipales,  
Nathalie Casciola a entamé son deuxième 
mandat en tant qu’adjointe aux finances et 

aux ressources humaines : « Mon rôle en tant qu’élue 
est de donner le rythme du calendrier budgétaire 
dans le cadre règlementaire, en faisant appliquer la 
politique prévue par le maire donc celle «approuvée» 
par le vote de la population. Les intérêts de notre ville 
sont et restent plus que jamais ma priorité. Notre 
gestion est saine puisqu’elle est toujours gratifiée de 
notes entre 18 et 20 par l’Argus des communes des 
Contribuables Associés, une association nationale in-
dépendante qui milite pour la réduction des dépenses 
publiques et contre le gaspillage des impôts. Nous pou-
vons vivre bien, sans vivre pour autant au-dessus de 
 nos moyens et je m’y atèle chaque jour. Il est essentiel 
pour moi d’arriver à trouver un juste équilibre entre 
investissements et désendettement. Entre 2014 et 
2020, nous avons diminué l’encours de la dette de la 
ville de 2 944 257 €, ce qui porte le niveau d’endet-
tement par habitant à 321.82 € alors qu’au niveau 
national il est en moyenne de 850 € pour les villes de 
la même taille. Nous pouvons en être fières ». A Marly, 
l’argent est bien géré. La situation économique 
reste saine malgré le contexte sanitaire difficile que 
nous traversons et qui oblige à des dépenses impré-
vues, explique l’adjointe. « Mon parcours en tant que 
chef d’entreprise, ma formation en gestion/finances 
et mes différentes fonctions en tant que membre du 
conseil d’administration de l’Union des entreprises de 
Moselle ou membre élue du CRAL (Comité Régional 
Action Logement) m’aident grandement à avoir un 
regard objectif et juste des situations. Je pense aussi 
qu’être une femme et une mère sont de véritables 
atouts. On parle souvent de gestion en «bon père 
de famille» mais, la plupart du temps, ce sont les 

femmes qui tiennent les cordons de la bourse !» dit-
elle en affichant un large sourire. «Depuis plus d’un 
an maintenant, rien ne se passe vraiment comme 
prévu et ce n’est pas encore fini. Nous allons devoir 
imaginer d’autres solutions, être inventifs pour pou-
voir continuer à avancer tout en intégrant ces nou-
velles donnes. Pour relever ces nouveaux défis, il fau-
dra garder la tête froide et être en capacité de prendre 
rapidement les bonnes décisions en gardant à l’esprit 
l’intérêt économique mais aussi sanitaire de la ville ».

Lucie Guenier-Delafon, directrice générale des 
services de la ville de Marly, nous en dit plus  : 
«  Cette situation pandémique inédite nous force à 
réfléchir autrement. Les prévisions que nous faisons 

sont bousculées 
par des dépenses 
inattendues et nous 
obligent sans cesse à revoir 
les budgets. De plus, le contexte 
pandémique de 2020 ayant eu une influence sur 
les élections, nous avons dû jongler avec un budget 
normalement voté en mars et finalement adopté en 
juillet. En plus des lignes budgétaires classiques, un 
budget de fonctionnement Covid, qui n’existait pas au 
15 mars 2020, a vu le jour en peu de temps pour pou-
voir assurer la continuité du service public et venir en 
aide à la population ». Lucie est une véritable pas-
sionnée et son choix du service public est raisonné 
et réfléchi : « c’est bien entendu pour les valeurs qu’il 
porte » et elle précise : « J’aime la notion de service 
aux habitants que je trouve particulièrement noble ». 
Experte en droit public et en sciences politiques, la 
directrice de la mairie connaît le sujet  : elle dirige 
cette collectivité depuis plus de 2 ans, coordonne 
et anime les missions de 147 agents. «  Travailler 
en équipe et construire des projets qui font sens est 

pour moi essentiel. Je suis une passerelle entre les 
élus et les agents. Avec cette crise, nous avons dû 
réinventer notre quotidien et notre environnement 
de travail ce qui a aussi impacté les budgets prévus. 
Beaucoup d’employés ont pu bénéficier du télétravail 
mais cela a impliqué un investissement important en 
terme informatique. Des budgets ont également été 
débloqués en urgence pour venir en aide à la popu-
lation, comme par exemple les distributions gratuites 
de masques pour adultes et enfants. Des achats 
conséquents de matériels et de produits (masques, 
gants, gels, essuie-mains) pour protéger nos salariés 
et équiper nos écoles ont été nécessaires. Pour vous 
donner un exemple frappant, le poste des produits 
d’entretien et de désinfectant a quasiment doublé en 
un an. J’aimerais d’ailleurs ici en profiter pour tirer un 
grand coup de chapeau à tous nos agents qui se sont 
fortement impliqués et continuent de le faire. Pour 
n’en citer que quelques-uns  : nos agentes d’entre-
tien qui font depuis des mois un travail exemplaire 
dans nos écoles et dans nos bâtiments publics, nos 
policiers qui ont été mobilisés à raison de 10 heures 
par jour, 7 jours sur 7, pour assurer la sécurité de 
tous, les collaboratrices du CCAS qui, tous les jours, 
viennent en aide aux plus fragiles, quelles que soit 
leurs situations, le service communication 
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qui a continué au quotidien à informer et à 
garder le lien avec la population, l’équipe du 

périscolaire qui a assuré un service de garde d’enfants 
offert gratuitement aux personnes mobilisées dans la 
lutte contre la Covid (soignants, pompiers, policiers, 
etc.) vivant à Marly ou dans d’autres communes. Marly 
a été la seule commune avec Metz à proposer cette aide 
au début de la crise. Nathalie poursuit : « Une mobi-
lisation formidable, solidaire et bien évidement néces-
saire mais qui a eu un coût certain sur la masse sala-
riale de la commune, d’autant plus que la prime Covid 
a été versée, imposée par l’état, mais non financée 
par celui-ci ». Lucie nous précise qu’avec le maire la 
décision était claire  : «  il était impossible d’imaginer 
ne pas le faire pour les agents les plus mobilisés, quand 
bien même elle n’aurait pas été imposée ». 
Beaucoup plus de dépenses que prévues, répondant 
aux besoins vitaux au cas par cas, mais aussi moins de 
recettes puisque les activités comme celles culturelles 
ou événementielles sont à l’arrêt total. Quelques 
économies ont néanmoins pu être réalisées grâce à 
la bonne gestion des fluides des bâtiments commu-
naux. 
Lucie termine : « Au final, une période pleine de rebon-
dissements, parfois un peu tendue, mais très motivante 
car elle décuple l’énergie de travail, le bon sens et la 
notion de service inhérent à l’engagement au sein d’une 
collectivité ».

« Recherche d’économies et 
d’optimisation des coûts : 
nous devons être inventifs ! »
La construction et le suivi d’un budget nécessitent 
rigueur et minutie, c’est là qu’entre en jeu Véronique 
Bastien, la chef du pôle ressources et commande 
publique  : «  Cette attraction pour les chiffres, je l’ai 
depuis longtemps  ». Responsable des finances au 
sein de la fonction publique territoriale depuis 22 
ans, Véronique est arrivée à la mairie de Marly il y 
a 11 ans : « J’adore mon métier, m’engager au sein de 
la fonction publique était important : une collectivité 
territoriale est différente d’une entreprise, elle n’a pas 
pour principale vocation de faire des bénéfices et est 
au service de la population. C’est cette idée qui a guidé 
mon choix. Le monde complexe des chiffres me pas-
sionne et comme je suis plutôt organisée et calme, c’est 
un domaine qui me va bien ». 

Méthodologie et rigueur sont les maîtres mots de 
son activité  : «  C’est un domaine où la précision, je 
dirais même l’exactitude est obligatoire, les chiffres ne 
mentent pas et ils ne font pas non plus de cadeaux ! 
On se trompe d’un centime et on doit tout reprendre. Il 
est vrai qu’aujourd’hui la profonde transformation des 
systèmes d’informations, le développement des outils 
numériques, la dématérialisation a beaucoup fait 
évoluer notre métier, on travaille sans doute mieux et 
plus vite et de ce fait, on pousse le curseur des possibi-
lités encore plus loin». 

Sous la direction de Lucie Guenier Delafon et en 
accord avec Nathalie Casciola, Véronique travaille 
sur plusieurs missions  : « Mon rôle est très varié  : 
je supervise les procédures financières, budgétaires 
et comptables dans le respect de la réglementation, 
je mesure les conséquences financières des choix 
politiques des élus afin de leur permettre de prendre 
l’ensemble des décisions en toute connaissance de 
cause, je ne m’ennuie jamais. D’autant plus que ce 
domaine d’activité est en perpétuelle mutation. La 
baisse des dotations de l’Etat depuis ces 10 dernières 
années implique une réduction de moyens donc une 
recherche d’économies et d’optimisation des coûts. 
Nous devons être inventifs ! »

F I N A N C E S

 

Budget total 2021 :
11,8 millions € 
Encours de dette :
3 344 054,36 €

Investissements 2021 :
2 millions €

Marly en chiffres

Créer un environnement plus sûr
et plus confortable pour nos enfants : 

deux projets majeurs 
n Le projet de la nouvelle cantine
du groupe Freinet est lancé. 
Plus de déplacement et un espace adapté à la 
restauration mais aussi aux activités, ce nouveau 
bâtiment venant augmenter notre capacité d’ac-
cueil pour les activités périscolaires du groupe. 

n La poursuite du plan numérique. 
La situation actuelle nous a montré l’importance de l’informatique et du 
numérique. Dans le cadre du projet national numérique, deux nouveaux 
écrans (ENI) viennent d’être installés permet-
tant d’offrir à nos enfants ce qui se fait de mieux 
en matière d’éducation interactive. La continuité 
de ce développement se fera progressivement. 
Il est également prévu le renouvellement des 
ordinateurs.

Quelles que soient les circonstances,
l’activité communale doit continuer

Que ce soit pour du télétravail ou en présentiel, les agents de notre commune 
et notre police municipale vont bénéficier de matériels informatiques perfor-
mants afin de pouvoir assurer la poursuite de leurs activités, dans les meilleures 
conditions possibles, et ainsi rester au plus proche des habitants. Etre au service 
de la population est plus que jamais nécessaire !

Le budget du CCAS en hausse
Solidarité oblige, tout est fait à Marly pour venir en aide aux plus fragiles. 
Dans ce contexte plus que particulier, notre CCAS agit au quotidien pour accom-
pagner au mieux les personnes qui en ont besoin. 

Parce que sport et cohésion
rythment avec solidarité 

L’éclairage du terrain d’honneur du Stade Delaître va être 
entièrement rénové afin d’en permettre un usage plus large. 
L’occasion de mieux réguler les entrainements qui se déroulent
actuellement sur le terrain synthétique et de faire des économies 
d’énergie. Les joueurs vont pouvoir ainsi bénéficier d’une
pratique agréable sur un terrain engazonné. 
C’est plus de 400 adhérents qui vont en profiter. 
Des demandes de financement ont été déposées auprès de l’Etat 
et de Metz-Métropole qui devraient fortement réduire la dépense
inhérente à notre commune..

Sécurité et entretien de notre cadre de vie : 
des incontournables ! 

La poursuite des objectifs fixés concernant la sécurité 
s’accentue. La ville va investir dans de nouvelles camé-

ras de surveillance qui viendront grossir le parc existant et 
un feu pédagogique va être commandé afin de sécuriser le passage 

devant l’école Henrion. En plus de ceux prévus par la Métropole, les travaux de 
voirie continuent dans notre commune. Que ce soient les réfections des allées 
au parc Freinet, de la piste aux bords de Seille (clos des Lilas/passerelle), le rem-
placement de la structure et du sol coulé des jeux au Domaine de Largantier, le 
gravillonnage dans les allées du parc du Pré Joly, nos services techniques entre-
tiennent au quotidien notre environnement. L’éclairage public va également 
continuer sa migration vers du LED.

La poursuite de la réhabilitation 
de nos bâtiments et espaces communaux

Plusieurs projets sont d’ores et déjà en cours, comme par exemple les travaux 
d’accessibilité des bâtiments tels le bureau de police, l’église, l’école primaire 
Ferry, l’aire multifonctions et le cimetière de Frescaty. Le terrain de tennis en 
schiste va faire peau neuve et divers travaux seront effectués au CSC Gilbert 
Jansem et au Château Henrion. L’installation de défibrillateurs dans les groupes 
scolaires et le centre paroissial est également prévue.

Les services techniques
se regroupent

pour plus d’efficacité !
Aujourd’hui implantés sur plusieurs endroits, nos agents se regroupent dès le 
printemps prochain, au sein de leur nouvel espace sur la BA 128. Ce site qui a 
été entièrement réhabilité va leur permettre de travailler dans des conditions 
optimisées : plus d’espaces pour stocker des matériaux comme le sel, les gra-
viers, le matériel d’hivernage, de grands hangars pouvant accueillir les divers 
engins et véhicules techniques, un espace approprié aménagé pour le broyage 
des végétaux qui sont ensuite utilisés comme paillage dans nos espaces verts. 
Des conditions de travail favorisant l’efficacité.

Côté environnement,
on continue 

les bonnes pratiques ! 
Plusieurs nouveaux projets vont voir le jour : l’installation de nids à mésanges 
pour lutter contre la prolifération des chenilles processionnaires, l’embellisse-
ment des aires de jeux de Largantier et du Pré Joly, l’entretien et l’aménage-
ment d’esplanades, mais aussi la poursuite des actions engagées telles que 
l’éco pâturage, un arbre/une naissance ainsi que l’entretien quotidien de nos 
arbres et de nos espaces verts.

Les orientations budgétaires 2021
Certes « gouverner c’est prévoir », mais, qui pouvait objectivement imaginer il y a un an, une situation telle que 
nous la vivons aujourd’hui ? Ce contexte si particulier impacte tous les domaines de notre vie et il est important 
de pouvoir s’y adapter. Les perspectives qui étaient envisagées auparavant sont aujourd’hui chamboulées. 
Le rôle et le devoir des élus et de la municipalité sont de préparer et d’élaborer des projets qui soient plus en phase 
avec les situations que nous vivrons dans les temps à venir. Améliorer encore et toujours la qualité de vie à Marly, 
tel est le but fixé. 

Beaucoup d’autres projets sont en préparation, concernant par exemple la culture ou l’événemen-
tiel. L’échange, le partage et l’émotion doivent revivre dès que cela sera possible et nous y serons 
préparés. Tout au long de l’année, au travers de nos différentes publications, nous vous tiendrons 
informés de l’avancée de nos projets et des nouvelles actions qui seront menées.



L’éclairage artificiel imposé par l’urbanisation croissante des dernières décennies 
remet en question l’alternance naturelle du jour et de la nuit. Ce bouleversement met 
en péril la biodiversité qui est indispensable à la vie. En modifiant le cycle biologique, 
cette pollution lumineuse modifie les interactions et le comportement des espèces 
(déplacement, prédation, pollinisation, recherche de nourriture) et entraine la 
disparition de beaucoup d’entre elles. En fragilisant cet écosystème, c’est tout notre 
environnement que l’on met à mal. Le maintien de cette biodiversité est source 
de stabilité pour l’homme. Plus un écosystème est riche et complexe, plus il est 
dynamique, stable et fonctionnel. De plus, les dernières études montrent un lien direct 
entre propagation des virus et perte de biodiversité. 
Le bouclier naturel constitué par les différentes espèces s’affaiblit. Il ne nous protège 
plus en diluant ou en stoppant les agents pathogènes. La préservation de la biodi-
versité est donc plus que jamais essentielle à l’équilibre de la vie. Soyons solidaires à 
l’égard du vivant dont nous faisons partie !

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document 
qui vise à déterminer l’affectation des sols d’une 
commune. Il indique les secteurs constructibles, 
ceux qui restent naturels, quelles formes doivent 
prendre les constructions, etc. Concrètement et très 
schématiquement, le PLU se compose de cartes sur 
lesquelles le territoire est découpé en différentes 
zones. A chacune de ces zones correspondent des 
règles d’urbanisme spécifiques contenues dans 
un document appelé «règlement». Par exemple, 
une zone U est une zone urbaine dans laquelle 
les constructions seront autorisées sous certaines 
conditions. Une zone N est une zone naturelle 
dans laquelle, en principe, les constructions seront 
interdites sauf exceptions, etc. Vous retrouverez 
la nomenclature des zones ainsi que les cartes de 
Marly sur le site de la ville. Le PLU est un document 
qui évolue en fonction de la réglementation, pour 
des questions environnementales ou de sécurité 
notamment. Le 7 octobre dernier, la procédure de 
modification simplifiée n°2 concernant le PLU de 
Marly a été prescrite par Metz Métropole. Cette 
modification a pour but :
n d’adapter la règle de hauteur des zones à urba-
niser (1AU)  : il s’agit d’intégrer les bâtiments au 
terrain après aménagement. Il y aura donc une 
tolérance de hauteur (+ 1 m) pour les constructions 
édifiées sur des terrains en pente et dont la surface 
totale est supérieure à 10 000 m2,

n d’adapter la règle sur les occupations et utili-
sations des sols en zone UM : en clair, cela va per-
mettre de faire des modifications, de l’aménage-
ment, de l’adaptation (changement de destination) 
et de l’extension des constructions existantes sur le 
plateau de Frescaty, à condition qu’elles soient des-
tinées aux bureaux, aux commerces, à l’artisanat ou 
encore à la fonction d’entrepôt,
n de préciser les dispositions réglementaires 
concernant les clôtures : pour les zones UA, UB, UC, 
UD, US et 1AU, et pour des questions de sécurité et 
de visibilité, il est proposé d’interdire tout type de 
clôtures et de haies susceptibles de gêner la visibi-
lité des automobilistes aux abords des carrefours. 
Seuls les matériaux non occultants sont autorisés à 
l’angle de deux voies publiques ou privées ouvertes 
à la circulation automobile,
n de préciser les dispositions réglementaires 
concernant l’aspect extérieur des constructions 
annexes : pour les zones UA, UB, UC, UD, UE et 1AU, 
l’objectif est de s’adapter à l’évolution des maté-
riaux et à la modernité. En ce sens, il s’agit de ne 
plus contraindre l’aspect extérieur des annexes 
(garages,…) par la mise en œuvre de tuiles ou 
d’ardoises.

Le service Urbanisme est ouvert au public
le matin et sur rendez-vous l’après-midi,
du lundi au vendredi.
Retrouvez l’ensemble du plan local d’urba-
nisme (règlement, nomenclature, carte, 
etc.) sur le site de la ville : www.marly57.fr

Aux 6 Os d’Or : 
le bien être des chiens avant tout !
Oriane Heidet a ouvert son salon de toilettage en 
décembre dernier. Amoureuse des animaux et 
diplômée d’une formation en toilettage et soin ca-
nin, elle répond à toutes les demandes (coupe aux 
ciseaux, tondeuse, épilation, balnéothérapie, huiles 
essentielles, etc.).

Aux 6 Os d’Or 
55 rue de La Gare 
Horaires : du mardi au vendredi 
de 9h à 17h et le samedi de 9h à 13h
Tél. : 06 10 09 35 66
E-mail : aux6osdor@gmail.com
Facebook : Aux 6 Os d’Or

Être bien 
dans son travail,
être bien
dans sa vie
Anne Kremer s’est instal-
lée à Marly dans l’espace 
Flore & Sens. Diplômée 
en psychologie du travail 
depuis 2005, coach profes-

sionnelle certifiée en 2012, elle met au service des 
professionnels et particuliers son expertise de 20 
ans d’immersion dans des environnements variés 
(restauration, industrie, distribution, hôpitaux et 
maisons de retraite, etc.).

Cabinet Anne Kremer 
Espace Flore & Sens 317 rue de Metz 
Tél. : 06 31 11 96 60
E-mail : contact@annekremer.fr
Site Internet : www.annekremer.fr

É C O L O G I E

Clôture, hauteur des bâtiments, etc. :
le plan local d’urbanisme évolue 

Ces zones sans aucun éclairage sont réfléchies pour 
permettre à la nature de reprendre son rythme 
biologique. Il s’agit là d’un enjeu environnemental 
mondial, complexe mais essentiel pour l’avenir de 
nos sociétés. 
En France, lutter contre la pollution lumineuse est 
devenu également une nécessité réglementaire 
(cf la loi biodiversité de 2016 et l’arrêté du 27 dé-
cembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction 
et à la limitation des nuisances lumineuses). Metz 
Métropole et bien sûr Marly travaillent sur le sujet 
depuis de nombreux mois. En dehors de l’aspect 
purement environnemental, il se dégage aussi 
de cette démarche, de nombreux avantages pour 
notre commune : 
n en terme d’économie d’énergie : les collectivités 
peuvent réaliser entre 30 et 75% d’économies sur 
leur facture d’électricité, 
n en terme de sécurité : de nombreuses villes ayant 
mis en œuvre l’extinction de nuit n’ont vu aucune 
incidence négative sur la sécurité et remarquent 
au contraire une baisse de la dégradation du mobi-
lier urbain ainsi qu’une réduction de la vitesse des 
automobilistes sur les routes (pour rappel : à Marly 
plus de 95% des cambriolages ont lieu en journée), 
n en terme de paysage : les cycles de vie animale 
et végétale étant restaurés certaines espèces re-
viennent et on voit mieux le ciel et les étoiles, 

n en terme de physiologie : un impact sur la santé 
humaine. Pour les êtres diurnes dont l’homme fait 
partie, la nuit est particulièrement importante car 
c’est le moment où le corps synthétise de la méla-
tonine, hormone régulatrice de “l’horloge interne”,  
du système immunitaire, et permettant la protec-
tion des cellules (antioxydant aux propriétés anti-
cancéreuses).

Permettre la mise en place d’une trame noire n’est 
pas aussi simple que d’allumer et d’éteindre un in-
terrupteur. Nos services techniques ont dû réfléchir 
et adapter le réseau d’éclairage pour organiser au 
mieux cette phase de test. 
Patrick Antoine, chef du service bâtiments/éclai-
rage public/téléphonie/informatique explique  : 
«  Pour réaliser cette opération d’extinction partielle 
sur le même réseau (laisser des candélabres allumés 
et d’autres éteints), il a fallu :

séparer les phases poteau par poteau pour alimen-
ter en continu une trentaine de lampadaires et en 
éteindre 37, 
modifier les armoires électriques en y intégrant des 
horloges pour définir les plages horaires. Cette opé-
ration est un peu plus technique que la programma-
tion d’extinction d’un lotissement (ou d’un clos). »

U R B A N I S M E

M A R L Y  S O U T I E N T  S E S  E N T R E P R I S E S

La trame noire : 
une idée lumineuse
pour un corridor 

obscur 

une 1ère 
expérimentation

 va être mise en place
en mars à marly

Michel Lissmann

« Pour tout changement, notre fil conducteur reste toujours le même : 
améliorer  la qualité de vie, la biodiversité et la sécurité des Marliennes et 
des Marliens. J’ai le privilège d’avoir à mes côtés des équipes formidables 
aux services techniques et au service urbanisme qui m’épaulent 
quotidiennement et qui m’aident à concrétiser tous ces projets ».

ADJOINT EN CHARGE DES TRAVAUX, DE L’URBANISME, DU FONCIER, 
DE LA CIRCULATION ET DE LA SÉCURITÉ

Paroles d’éluk

L’extinction est programmée de 23h  à 
5h sur le tronçon rue de Metz et rue 
Costes et Bellonte jusqu’au rond-point 
des Hameaux de Marly, sauf sur les 
passages piétons et les ronds-points  
pour préserver la sécurité.
Aujourd’hui plusieurs communes 
ont déjà mis en place de tels systèmes 
comme Fleury, Pouilly, Peltre, 
Laquenexy, Jury et Verny.



M A R L Y ,  V I L L E  S O L I D A I R E

M A R L Y ,  V I L L E  C R E A T I V E

E N  B R E F

D É M O C R AT I E  LO C A L E

  S’unir et agir pour Marly 
La crise sanitaire se vit au jour le jour. Même si les 
approvisionnements sont chaotiques, de nombreuses 
communes ont pris des initiatives locales pour appor-
ter leur concours à la première phase vaccinale contre 
la Covid-19 concernant les plus de 75 ans. Or Marly 
compte un nombre de seniors particulièrement impor-
tant. Prendre de leurs nouvelles par téléphone (comme 
en période de canicule), aider à la prise de rendez-vous, 
mettre en place un transport à la demande, etc … la 
municipalité ne fait guère preuve de cette solidarité qui 
facilite la vie au quotidien et rassure les plus inquiets. 
Elle relaie simplement les informations de l’Etat...
Contact : christian.nowicki@pourmarly.fr

 Marly avec vous 
Participez à la création d’un Collectif Citoyen à Marly.
Vous avez des idées pour votre ville ?
Vous désirez un compost municipal, échanger des se-
mences, des plantes, des recettes, fonder une coopéra-
tive solaire, ouvrir un atelier de réparation..
Vous voulez contribuer à l’embellissement de Marly 
(opération nettoyage des bords de Seille)
Contact : marlycollectif@outlook.fr

 Ensemble Pour Marly 
En ces temps complexes, Ensemble Pour Marly est 
mobilisé à vos côtés. C’est d’autant plus vrai concernant 
le quartier de Frescaty. Alors qu’une partie de notre 
opposition se réjouit de l’abandon possible de structures 
publiques ou qu’une autre critique des programmes por-
teurs de notoriété, de solidarité et qui sont bénéfiques 
au rayonnement positif de ce quartier (FC Metz), nous 
sommes déterminés à faire bouger les choses. Notre 
ambition pour Frescaty reste intacte, sans doute parce 
que nous sommes la seule équipe à avoir des repré-
sentants élus issus de ce quartier. Même si le contexte 
sanitaire et économique actuel a rebattu les cartes, nous 
continuons à y travailler. Plusieurs projets communaux 
sont aujourd’hui à l’étude ou en cours de réalisation, 
certains visant à enrichir l’offre d’équipements publics, 
d’autres permettant d’embellir les espaces ou de créer 
du lien et de la proximité. Marly Frescaty au même titre 
que les autres quartiers de Marly est au cœur de toute 
notre attention !
Contact : info@ensemblepourmarly.fr

La vaccination Covid des plus de 75 ans ? 
Plus facile à dire qu’à faire … 

Téléthon : 
merci pour votre mobilisation !
Depuis plus de 10 ans, Marly Grands Cœurs 
soutient l'AFM Téléthon dans ses actions en 
organisant de nombreuses manifestations. 
Vous le savez, les circonstances sanitaires 
actuelles n’ont pas permis de mettre en 
œuvre ces animations cette année.
L’association a su s’adapter et les Marliens 
l’ont suivi comme d’habitude ! C’est ainsi
que la cagnotte en ligne, la tombola à
la résidence autonomie Les Hortensias,
la course individuelle de La Marlienne, les 
tirelires placées chez des commerçants ont 
permis d’atteindre 9051,33€. 
Par cette implication, vous vous êtes 
engagés pour aider la recherche et per-
mettre un meilleur accompagnement des 
malades : merci à toutes et à tous ! 
Merci aux associations marliennes, aux
commerçants ainsi qu’à tous les bénévoles !

jean pauline

« Dans le domaine de la culture à Marly, nous bénéficions de moyens humains et matériels performants ainsi 
que d’un tissu associatif très riche. Des projets sont en attente et dépendent de l’avenir sanitaire encore 
préoccupant. Pour l’instant, questionnons-nous sur les thèmes de l’art dans l’espace public, l’éducation artistique 
et la création picturale, musicale, cinématographique et comment associer démarche culturelle et biodiversité. 
Demain nous appartient, sachons en profiter avec passion ! ».

adjoint en charge de la culture, des fêtes et cérémonies

Paroles d’éluk

marly jazz festival
Du jeudi 20 au dimanche 
23 mai 2021,
au Nec à partir de 19h.
Sous réserve des conditions sanitaires
www.marlyjazzfestival.com

La rédaction du Marly News est allée à la ren-
contre d’Odile Jacob Varlet, adjointe aux affaires 
sociales : « Dès l’annonce du gouvernement, nous 
avons immédiatement contacté les personnes 
inscrites sur le plan canicule et identifiées par nos 
services comme étant suscep-
tibles de recevoir le vaccin. 
Bien-sûr, il y a eu aussi des 
appels spontanés en mairie. 
Nous avons ajouté à notre 
liste les personnes ayant 
besoin d’une prise en charge. 
Parallèlement à cela et pour 
aider nos seniors dans leurs 
démarches, 700 courriers ont 
été envoyés. Il faut savoir 
qu’à Marly, beaucoup de per-
sonnes de plus de 75 ans sont 
parfaitement autonomes  ». 
Elle explique les difficultés 
rencontrées au quotidien  : 
«  Nous n’avons eu aucune 
information ni visibilité sur 
la façon dont tout cela serait 
géré. Que l’on soit un parti-
culier ou une administration, 
nous sommes tous logés à la 
même enseigne : un numéro unique et un site In-
ternet gérés par l’Etat, les deux en permanence sa-
turés ! ». L’adjointe et son équipe du CCAS sont sur 
le pont tous les jours et confrontées à plusieurs 
problématiques  : faire la démarche d’inscription 

plusieurs dizaines de fois avant d’espérer obtenir 
un rendez-vous, celui-ci étant souvent donné 
sous 4 ou 5 semaines et impossibilité de prendre 
des rendez-vous groupés qui faciliteraient le 
transport de ceux qui ne peuvent se déplacer 

par eux-mêmes. Elle com-
mente  : «  Un autre exemple 
d’aberration à la résidence 
autonomie Les Hortensias où 
la vaccination est organisée 
sur site le 24 février et le 17 
mars.  Nos résidents de plus 
de 75 ans peuvent recevoir 
l’injection mais pas les trois 
personnes qui y vivent aussi 
mais qui ont moins de 75 
ans. Ne serait-ce pas plus 
simple de vacciner tout le 
monde en même temps ? 
Tous les jours, nous essayons 
d’agir au mieux mais rien 
n’est facilité. Il n’y a que trois 
centres de vaccination gérés 
par l’état et clairement pas 
assez de doses pour tout le 
monde. Depuis la visite du 
ministre de la santé et devant 

les demandes répétées et insistantes du président 
de région, du maire de Metz et d’autres élus comme 
Thierry Hory, il semblerait que les choses bougent. 
J’attends de voir, mais que d’énergie et de temps 
perdus ! ».

Bibliothèque : 
un jeu concours en trois étapes

         Du 16 au 23 mars : 
écriture d’une histoire courte sur le thème de l’en-
quête avec la création de personnages  (détectives, 
journalistes d’investigation, etc.) du type Lefranc par 
exemple ou Ric Hochet.

         Du 27 avril  au 25 mai : 
illustration par un dessin de l’une des trois histoires retenues.

À l’occasion de la remise des prix, un auteur jeunesse sera invité
et Régis Hector, qui publie un nouvel album en juin, le dédicacera.

k Plus d’informations sur les modalités de participation 
à la bibliothèque de Marly et prochainement sur le site de la ville.

Bibliothèque de Marly
E-mail : bibliotheque@marly57.fr
Tél. : 03 87 62 39 52

         Du 2 au 27 février : 
questions/réponses sur l’histoire locale
avec des bandes dessinées La Moselle déracinée
à gagner.
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Inscriptions scolaires & périscolaires
n Pour les enfants déjà scolarisés à Marly
k Du 22 mars au 30 avril : 
inscriptions périscolaires

n Pour les nouveaux habitants, les enfants
      entrant en petite section de maternelle et au CP
kDu 6 avril au 30 avril : 
inscriptions scolaires et périscolaires

Retrouvez sur le site de la ville les modalités
d’inscription ainsi que les documents à fournir :
www.marly57.fr

k À ce jour, les résidents du Val de Seille et des Tournesols sont vaccinés.

C’est
Carnaval

À l’occasion de mardi gras, les enfants 

des écoles de Marly se sont 

déguisés et ont fêté l’arrivée 

prochaine du printemps !

tous les enfants sont rois !


